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UNO Organisation der Vereinten Nationen
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 17 mai 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
concernant la reprise du règlement (UE) 2016/1624, relatif au corps européen de
garde-frontières et de garde-côtes. Le règlement en question s'inscrit dans la lignée
de l'acquis de Schengen, dont la Suisse s'est engagée, lors de son association en 2004,
à reprendre les développements successifs. Adopté en septembre 2016 par le
Parlement européen et le Conseil de l'Union européenne dans le contexte d'une
pression accrue aux frontières extérieures de l'Europe et de l'augmentation du flux
migratoire, le règlement en question dote l'Agence européenne de garde-frontières et
de garde-côtes ("Frontex") de nouvelles compétences. Tel que spécifié dans le message
du Conseil fédéral du 17 mai 2017, l'objectif consiste alors, à faire coïncider au mieux
sécurité et libre circulation des personnes sur le territoire de l'UE.
A l'échelon helvétique, le Conseil fédéral se prononce, dès le mois d'octobre 2016, en
faveur de la reprise du règlement européen 2016/1624, dont découle une nécessaire
adaptation de la Loi fédérale sur les étrangers, de la Loi fédérale sur les offices centraux
de police criminelle de la Confédération et les centres communs de coopération
policière et douanière avec d'autres États, ainsi que de la Loi sur les douanes.

Le Conseil national était le premier à se prononcer sur cet objet, lors de la session
d'automne 2017, le mot d'ordre d'une majorité de la CPS-CN plaidant en faveur de
l'entrée en matière. Opposée à l'entrée en matière, la minorité Glättli (verts, ZH)
rassemblait les voix contestataires des élus UDC et Verts. Dénonçant les faiblesses
démocratiques de Schengen, les élus du parti nationaliste conservateur ont tenu à
rappeler que la Suisse, en tant qu’État associé, participe certes aux discussions
entourant le développement de l'acquis de Schengen, mais ne dispose pas de véritable
droit de co-décision. Rapportant la parole du groupe des Verts, Lisa Mazzone (verts,
GE) s'est pour sa part exprimée en faveur d'une politique d'asile plus humaine: "Frontex
Plus, c'est plus de compétences, plus de moyens, plus de personnel pour bafouer un
droit humain, le droit qui prévoit que chacun a la possibilité de quitter le pays dans
lequel il se trouve."
La minorité Arnold (udc, UR), composée d'une majorité de conseillers nationaux UDC et
du libéral-radical Walter Müller (plr, SG), était quant à elle favorable à un renvoi du
projet au Conseil fédéral, afin que soit inscrite noir sur blanc la priorité de "prévenir le
franchissement illégal de la frontière déjà aux frontières extérieures de l'espace
Schengen".
Précisons également que le groupe socialiste, invoquant une nécessaire coopération à
l'échelle européenne, s'est prononcé pour l'entrée en matière et contre le renvoi de
l'objet au Conseil fédéral, une position finalement acceptée par une majeure partie du
Conseil national lors du vote sur l'entrée en matière.

Lors de la discussion par article, la chambre basse a une nouvelle fois suivi la majorité
de sa Commission et procédé à une double modification du projet du Conseil fédéral:
d’abord par la proposition d'un plafonnement de 12 millions à la participation annuelle
de la Suisse au projet Frontex, ensuite par l'ajout d'un article 1a, spécifiant que:
"l’association de la Suisse [au nouveau règlement] ne doit pas entraîner une
dégradation de la surveillance des frontières suisses".
Lors du vote sur l'ensemble, la majorité du Conseil national s'est prononcé, en
définitive, en faveur de l'adoption du projet modifiant la version du Conseil fédéral (102
voix pour, 75 contre et 10 abstentions). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Le 7 mars 2018, le Conseil national s'est également prononcé en faveur de l'accord
additionnel au Fonds pour la sécurité intérieure et de la reprise du règlement (UE)
n°514/2014 (107 voix pour, 74 contre et 9 abstentions lors du vote sur l'ensemble). Dans
les rangs de la chambre du peuple, l'opposition au projet d'arrêté fédéral a été portée
par les groupes parlementaires des Verts et de l'Union démocratique du centre. Tout
comme leurs homologues européens, Lisa Mazzone (verts, GE) et Balthasar Glättli (verts,
ZH) ont tour à tour dénoncé un instrument participant à la consolidation de la
"forteresse Europe" et appelé à la création d'un espace européen propice au respect
des droits de l'Homme. Sur la droite du spectre politique, Adrian Amstutz (udc, BE) a
quant à lui souligné l'inefficacité du système Schengen dans la lutte contre
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l'immigration illégale.
Les chambres fédérales ont néanmoins toutes deux apporté leur soutien au projet
présenté par le Conseil fédéral lors du vote final du 16 mars 2018 (109 voix pour, 74
contre et 9 abstentions au Conseil national / 36 voix pour, 6 contre et 0 abstention au
Conseil des Etats). 2

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Im Vorfeld der Herbstsession 2021 beantragte die SPK-NR dem Nationalrat mit 14 zu 10
Stimmen, die Beratung der Botschaft zum UNO-Migrationspakt für ein Jahr zu
sistieren. Kommissionssprecher Romano (mitte, TI) erklärte den Ratsmitgliedern, man
müsse die Rückmeldungen der Subkommissionen zur Handhabung von «Soft-Law-
Instrumenten» und zu den parlamentarischen Mitwirkungsrechten abwarten. Kurt Fluri
(fdp, SO) – ebenfalls Sprecher der SPK-NR – wies darauf hin, dass der Ständerat bei
einer nationalrätlichen Ablehnung der Sistierung seinen Sistierungsbeschluss einfach
wiederholen könnte, womit die Sistierung dann sowieso beschlossen wäre. Er warnte
vor dem Anliegen der Minderheit Glättli (gp, ZH), die Sistierung abzulehnen, da man bei
einem Meinungsumschwung im Ständerat Gefahr laufe, dass der Migrationspakt
behandelt werde, ohne dass die Resultate der Subkommissionen vorlägen.
Minderheitsführer Glättli griff in der Ratsdebatte insbesondere die SVP-Fraktion frontal
an und äusserte sein Unverständnis über die Zustimmung der Partei zur Sistierung.
Diese habe sich in den vergangenen Jahren eindeutig gegen den Migrationspakt
positioniert und sogar eine Volksabstimmung gefordert. Er warf der SVP vor, die
Sistierung nur zu befürworten, um nicht über eine Frage diskutieren zu müssen, «bei
der ihr offensichtlich inhaltlich die Argumente ausgegangen» seien. Bundesrat Cassis
signalisierte die Bereitschaft des Bundesrats, die Debatte über den Migrationspakt
jederzeit wieder aufzunehmen. Schliesslich nahm der Rat den Sistierungsantrag der
Kommissionsmehrheit mit 105 zu 77 Stimmen (ohne Enthaltungen) an. Die
Gegenstimmen stammten von den Fraktionen der SP, der Grünen und der
Grünliberalen. 3
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En décembre 2020, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une
modification de la loi sur les étrangers et l'intégration (LEI) qui entendait restreindre
les voyages à l'étranger et modifier le statut de l'admission à titre provisoire. Ce
message du Conseil fédéral mettait en œuvre les motions 18.3002 et 15.3953. Il
s'agissait aussi de faciliter l'accès au marché du travail aux personnes admises à titre
provisoire. Le message n'a pas été accepté par une action conjointe de la gauche et de
l'UDC, qui combattaient le projet pour des raisons opposées. Pour la première,
l'admission provisoire portait mal son nom. Balthasar Glättli (verts, ZH) a rappelé que 90
pourcent des personnes admises provisoirement restent finalement en Suisse. Pour les
groupes vert et socialiste, il était plus important d'adapter le régime de l'admission
provisoire dans le sens d'une facilitation de l'intégration de ces personnes, et non de
leur enfermement. Pour l'UDC, la priorité était inverse. Il fallait rendre le permis F le
moins attractif possible pour que les gens retournent d'eux-mêmes dans leur pays
d'origine, en interdisant par exemple les personnes admises provisoirement à changer
de canton de domicile. Avec les oppositions des deux pôles du spectre des partis au
Parlement, le texte a été refusé par 117 voix contre 72. 4
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1) BO CN, 2017, p. 1495 ss.; FF, 2017, p. 3891 ss.
2) BO CE, 2018, p. 262; BO CN, 2018, p. 254 ss.; BO CN, 2018, p. 569
3) AB NR, 2021, S. 1577 ff.; Medienmitteilung SPK-NR vom 3.9.21
4) BO CN, 2020, p. 2589 ss.
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